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Cinquième Protocole additionnel au Règlement général de l’Union 
postale universelle 
 
Les Plénipotentiaires des Gouvernements des Pays-membres de l’Union postale universelle réunis en Congrès 
à Doubaï, vu l’article 29.2 de la Constitution de l’Union postale universelle conclue à Vienne le 10 juillet 1964, 
ont, d’un commun accord et sous réserve de l’article 24.3 et 5 de ladite Constitution, adopté les modifications 
ci-après au Règlement général. 
 
 
Article I 
(Art. 101 modifié) 
Organisation et réunion des Congrès et Congrès extraordinaires 
 
1. Les représentants des Pays-membres se réunissent en Congrès au plus tard quatre ans après la fin de 
l’année au cours de laquelle le Congrès précédent a eu lieu. 
 
2. Chaque Pays-membre se fait représenter au Congrès par un ou plusieurs plénipotentiaires munis, par 
leur Gouvernement, des pouvoirs nécessaires. Il peut, au besoin, se faire représenter par la délégation d’un 
autre Pays-membre. Toutefois, il est entendu qu’une délégation ne peut représenter qu’un seul Pays-membre 
autre que le sien. 
 
3. En principe, chaque Congrès désigne le pays dans lequel le Congrès suivant aura lieu. Si cette dési-
gnation se révèle inapplicable, le Conseil d’administration est autorisé à désigner le pays où le Congrès tiendra 
ses assises, après entente avec ce dernier pays. Ce paragraphe s’applique sans préjudice des disposi-
tions contenues dans le Règlement intérieur des Congrès qui peuvent autoriser ou limiter la partici-
pation à distance au Congrès. 
 
4. Après entente avec le Bureau international, le Gouvernement invitant fixe la date définitive et le lieu 
exact du Congrès. Un an, en principe, avant cette date, le Gouvernement invitant envoie une invitation au 
Gouvernement de chaque Pays-membre. Cette invitation peut être adressée soit directement, soit par l’inter-
médiaire d’un autre Gouvernement, soit par l’entremise du Directeur général du Bureau international. 
 
5. Lorsqu’un Congrès doit être réuni sans qu’il y ait un Gouvernement invitant, le Bureau international, 
avec l’accord du Conseil d’administration et après entente avec le Gouvernement de la Confédération suisse, 
prend les dispositions nécessaires pour convoquer et organiser le Congrès dans le pays siège de l’Union. 
Dans ce cas, le Bureau international exerce les fonctions du Gouvernement invitant. 
 
6. Le lieu de réunion d’un Congrès extraordinaire est fixé, après entente avec le Bureau international, par 
les Pays-membres ayant pris l’initiative de ce Congrès. 
 
7. Les dispositions prévues sous 2 à 5 et à l’article 102 sont applicables par analogie aux Congrès extra-
ordinaires. 
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Article II 
(Art. 105 modifié) 
Observateurs aux organes de l’Union 
 
1. Les entités ci-après sont invitées à participer aux séances plénières et aux réunions des Commissions 
du Congrès, du Conseil d’administration et du Conseil d’exploitation postale, en qualité d’observateurs: 

1.1 Organisation des Nations Unies. 

1.2 Unions régionales. 

1.3 Membres du Comité consultatif. 

1.4 Entités autorisées à assister aux réunions de l’Union en qualité d’observateurs en vertu d’une résolution 
ou d’une décision du Congrès. 

 
2. Les entités ci-après, si dûment désignées par le Conseil d’administration conformément à l’arti- 
cle 107.1.12, sont invitées à participer à des réunions spécifiques du Congrès en qualité d’observateurs ad hoc: 

2.1 Institutions spécialisées du système des Nations Unies et autres organisations intergouvernementales. 

2.2 Tout organisme international, toute association ou entreprise, ou toute personne qualifiée. 
 
3. En plus des observateurs définis sous 1, le Conseil d’administration et le Conseil d’exploitation postale 

peuvent désigner d’autres observateurs ad hoc pour assister à leurs réunions, conformément à leur 
Règlement intérieur, lorsque cela est dans l’intérêt de l’Union et de ses organes. 

 
 
Article III 
(Art. 106 modifié) 
Composition et fonctionnement du Conseil d’administration 
 
1. Le Conseil d’administration se compose de 41 membres, qui exercent leurs fonctions durant la période 
qui sépare deux Congrès successifs. 
 
2. La présidence est dévolue de droit au Pays-membre hôte du Congrès. Si ce Pays-membre se désiste, 
il devient membre de droit et, de ce fait, le groupe géographique auquel il appartient dispose d’un siège sup-
plémentaire auquel les restrictions prévues sous 3 ne sont pas applicables. Dans ce cas, le Conseil d’admi-
nistration élit à la présidence un des membres appartenant au groupe géographique dont fait partie le Pays-
membre hôte. 
 
3. Les 40 autres membres du Conseil d’administration sont élus par le Congrès sur la base d’une réparti-
tion géographique équitable. La moitié au moins des membres est renouvelée à l’occasion de chaque Congrès; 
aucun Pays-membre ne peut être choisi successivement par trois Congrès. Sans préjudice des dispositions 
précédentes, un siège au sein du groupe géographique auquel appartiennent les Pays-membres définis 
comme des pays et territoires insulaires du Pacifique (conformément à la liste établie par les Nations Unies) 
est réservé à ces Pays-membres. 
 
4. Chaque membre du Conseil d’administration désigne son ou ses représentants. Les membres du 
Conseil d’administration participent activement à ses activités. 
 
5. Sauf disposition contraire prévue à l’article 110, la fonction de membre du Conseil d’administration 
est gratuite. Les frais de fonctionnement de ce Conseil sont à charge de l’Union. 
 
6. Le Conseil d’administration définit, formalise et/ou met en place les groupes permanents et équipes 
spéciales ou autres organes devant être établis au sein de sa structure en tenant dûment compte de la stra-
tégie et du plan d’activités de l’Union adoptés par le Congrès. 
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Article IV 
(Art. 110 modifié) 
Remboursement des frais de voyage et versement des indemnités à la présidence 
 
1. Les frais de voyage des représentants des membres du Conseil d’administration participant aux 
sessions de cet organe sont à la charge de leur Pays-membre. Toutefois, sauf pour les réunions ayant lieu 
pendant le Congrès, un représentant de chacun des Pays-membres classés parmi les pays en dévelop-
pement ou les pays les moins avancés conformément aux listes établies respectivement par le Conseil d’admi-
nistration et par l’Organisation des Nations Unies a droit au remboursement soit du prix d’un billet d’avion 
aller et retour en classe économique et/ou d’un billet de chemin de fer en première classe, soit du coût du 
voyage par tout autre moyen. Le montant remboursé pour les voyages en train ou par tout autre moyen 
ne peut pas dépasser le prix du billet d’avion aller et retour en classe économique. Le même droit est 
accordé au représentant de chaque membre de ses Commissions ou de ses autres organes lorsque ceux-ci 
se réunissent en dehors du Congrès et des sessions du Conseil. 
 
2. En outre, lorsqu’un Pays-membre classé parmi les pays en développement ou les pays les 
moins avancés selon les listes précitées assume la présidence du Conseil d’administration, un repré-
sentant de ce Pays-membre a droit au même remboursement que celui défini sous 1 ainsi qu’au 
paiement d’indemnités journalières de subsistance (basées, par analogie, sur les conditions applica-
bles aux fonctionnaires de l’Union) pour participer en qualité de Président du Conseil d’administration 
aux réunions du Conseil d’administration, du Conseil d’exploitation postale, du Comité de coordina-
tion des organes permanents de l’Union et du Conseil de fondation de la Caisse de prévoyance de 
l’Union. 
 
 
Article V 
(Art. 111 modifié) 
Information sur les activités du Conseil d’administration 
 
1. Après chaque session, le Conseil d’administration informe les Pays-membres, leurs opérateurs dési-
gnés, les Unions régionales et les membres du Comité consultatif sur ses activités en leur adressant notam-
ment un compte rendu analytique ainsi que ses résolutions et décisions. 
 
2. Le Conseil d’administration fait au Congrès un rapport sur l’ensemble de son activité et le transmet 
aux Pays-membres, à leurs opérateurs désignés et aux membres du Comité consultatif au moins deux mois 
avant l’ouverture du Congrès. 
 
 
Article VI 
(Art. 112 modifié) 
Composition et fonctionnement du Conseil d’exploitation postale 
 
1. Le Conseil d’exploitation postale se compose de 48 membres, qui exercent leurs fonctions durant la 
période qui sépare deux Congrès successifs. 
 
1bis. La présidence est dévolue au Pays-membre du Conseil d’exploitation postale dûment élu 
conformément à l’article 114 ainsi qu’à toutes les procédures pertinentes définies dans cet article et 
au Règlement intérieur du Conseil d’exploitation postale. 
 
1ter. Au moins huit mois avant l’ouverture d’un Congrès, le Directeur général du Bureau inter-
national envoie une note aux gouvernements des Pays-membres invitant ceux-ci à soumettre leur can-
didature en qualité de Pays-membre pour la présidence du Conseil d’exploitation postale. Les candida-
tures parviennent au Bureau international au moins six mois avant l’ouverture d’un Congrès. 
 
1quater. Les auditions avec les Pays-membres candidats se déroulent après l’expiration du délai de 
six mois mentionné sous 1ter et durant la dernière session du Conseil d’exploitation postale avant un 
Congrès, conformément aux procédures spécifiques définies dans le Règlement intérieur du Conseil 
d’exploitation postale. Les auditions sont ouvertes à tous les Pays-membres de l’Union et peuvent éga-
lement être ouvertes aux observateurs autres que des Pays-membres sous réserve des dispositions 
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pertinentes de l’article 105 ainsi que du Règlement intérieur précité. Chaque Pays-membre candidat 
est invité à faire une brève déclaration comprenant sa vision pour le Conseil d’exploitation postale, 
suivie d’une séance de questions-réponses; chaque Pays-membre candidat dispose du même temps 
de parole. Lorsqu’un seul Pays-membre candidat se présente, aucune audition n’est organisée. 
 
2. Les membres du Conseil d’exploitation postale sont élus par le Congrès, en fonction d’une répartition 
géographique spécifiée. Le tiers au moins des membres de chaque groupe géographique est renouvelé à 
l’occasion de chaque Congrès. Sans préjudice des dispositions précédentes, un siège au sein du groupe 
géographique auquel appartiennent les Pays-membres définis comme des pays et territoires insulaires du 
Pacifique (conformément à la liste établie par les Nations Unies) est réservé à ces Pays-membres. 
 
3. Chaque membre du Conseil d’exploitation postale désigne son ou ses représentants. Les membres du 
Conseil d’exploitation postale participent activement à ses activités. 
 
4. Sauf disposition contraire prévue à l’article 116, la fonction de membre du Conseil d’exploitation 
postale est gratuite. Les frais de fonctionnement de ce Conseil sont à la charge de l’Union. 
 
5. Le Conseil d’exploitation postale définit, formalise et/ou met en place les groupes permanents, équipes 
spéciales, groupes subsidiaires financés par les utilisateurs ou autres organes devant être établis au sein de 
sa structure en tenant dûment compte de la stratégie et du plan d’activités de l’Union adoptés par le Congrès. 
 
 
Article VII 
(Art. 116 modifié) 
Remboursement des frais de voyage et versement des indemnités à la présidence 
 
1. Les frais de voyage des représentants des membres du Conseil d’exploitation postale participant aux 
sessions de cet organe sont à la charge de leur Pays-membre. Toutefois, sauf pour les réunions ayant lieu 
pendant le Congrès, un représentant de chacun des Pays-membres classés parmi les pays les moins avan-
cés d’après la liste établie par l’Organisation des Nations Unies a droit au remboursement soit du prix d’un 
billet d’avion aller et retour en classe économique et/ou d’un billet de chemin de fer en première classe, soit 
du coût du voyage par tout autre moyen. Le montant remboursé pour les voyages en train ou par tout 
autre moyen ne peut pas dépasser le prix du billet d’avion aller et retour en classe économique. 
 
2. En outre, lorsqu’un Pays-membre classé parmi les pays les moins avancés selon la liste précitée 
assume la présidence du Conseil d’exploitation postale, un représentant de ce Pays-membre a droit 
au même remboursement que celui défini sous 1 ainsi qu’au paiement d’indemnités journalières de 
subsistance (basées, par analogie, sur les conditions applicables aux fonctionnaires de l’Union) pour 
participer en qualité de Président du Conseil d’exploitation postale aux réunions du Conseil d’exploi-
tation postale, du Conseil d’administration et du Comité de coordination des organes permanents de 
l’Union. 
 
 
Article VIII 
(Art. 117 modifié) 
Information sur les activités du Conseil d’exploitation postale 
 
1. Après chaque session, le Conseil d’exploitation postale informe les Pays-membres, leurs opérateurs 
désignés, les Unions régionales et les membres du Comité consultatif sur ses activités en leur adressant 
notamment un compte rendu analytique ainsi que ses résolutions et décisions. 
 
2. Le Conseil d’exploitation postale établit, à l’intention du Conseil d’administration, un rapport annuel sur 
ses activités. 
 
3. Le Conseil d’exploitation postale établit, à l’intention du Congrès, un rapport sur l’ensemble de son 
activité, qui comprend des rapports sur les organes subsidiaires financés par les utilisateurs conformément à 
l’article 153, et le transmet aux Pays-membres de l’Union, à leurs opérateurs désignés et aux membres du 
Comité consultatif au moins deux mois avant l’ouverture du Congrès. 
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Article IX 
(Art. 122 modifié) 
Attributions du Comité consultatif 
 
1. Le Comité consultatif a les attributions suivantes: 
1.1 Examiner les documents et les rapports appropriés du Conseil d’administration et du Conseil d’exploi-

tation postale et de leurs organes respectifs; dans des circonstances exceptionnelles, le droit de rece-
voir certains textes et documents peut être limité si la confidentialité du sujet de la réunion ou du docu-
ment l’exige, conformément aux articles 109.2.3 et 115.2.3. 

1.2 Mener des études sur des questions importantes pour les membres du Comité consultatif et contribuer 
à ces études. 

1.2bis Sous réserve de l’approbation du Conseil d’administration et sous réserve également de l’examen 
et des commentaires du Conseil d’exploitation postale pour les questions intéressant ce dernier, 
coordonner et faciliter la mise en œuvre des projets du secteur postal impliquant des membres 
du Conseil consultatif, potentiellement en partenariat avec les autorités gouvernementales des 
Pays-membres et/ou leurs opérateurs désignés. 

1.3 Examiner les questions concernant le secteur postal et fournir des contributions sur ces questions sous 
la forme de propositions, d’avis et de rapports au Conseil d’administration et au Conseil d’exploitation 
postale, et à leurs organes respectifs, le cas échéant. 

1.4 Soumettre des propositions et des rapports au Congrès, sous réserve de l’approbation du Conseil 
d’administration et au nom de ce dernier et, pour les questions intéressant le Conseil d’exploitation 
postale, sous réserve de l’examen et des commentaires de ce dernier conformément aux articles 
107.1.21 et 113.1.7. 

 
 
Article X 
(Art. 126 modifié) 
Information sur les activités du Comité consultatif 
 
1. Après chaque session, le Comité consultatif informe le Conseil d’administration et le Conseil d’exploitation 
postale de ses activités en adressant aux Présidents de ces organes, entre autres, un compte rendu analytique 
de ses réunions ainsi que ses recommandations et avis. Le Président du Comité consultatif, ou un autre repré-
sentant désigné du Comité consultatif, fait également rapport sur les activités du Comité consultatif à chaque 
séance plénière du Conseil d’administration et du Conseil d’exploitation postale, respectivement. 
 
2. Le Comité consultatif fait au Conseil d’administration et au Conseil d’exploitation postale un rapport 
d’activité annuel. Ce rapport est inclus dans la documentation du Conseil d’administration et du Conseil 
d’exploitation postale fournie aux Pays-membres de l’Union, à leurs opérateurs désignés et aux Unions régio-
nales, conformément aux articles 111 et 117. 
 
3. Le Comité consultatif fait au Congrès un rapport sur l’ensemble de son activité et le transmet aux Pays-
membres et à leurs opérateurs désignés au moins deux mois avant l’ouverture du Congrès. 
 
 
Article XI 
(Art. 127 modifié) 
Élection du Directeur général et du Vice-Directeur général 
 
1. Le Directeur général et le Vice-Directeur général du Bureau international sont élus par le Congrès pour 
la période séparant deux Congrès successifs, la durée minimale de leur mandat étant de quatre ans. Leur 
mandat est renouvelable une seule fois. Sauf décision contraire du Congrès, la date de leur entrée en fonctions 
est fixée au 1er janvier de l’année qui suit le Congrès. 
 
2. Au moins huit mois avant l’ouverture du Congrès, le Directeur général du Bureau international adresse 
une note aux Gouvernements des Pays-membres en les invitant à présenter les candidatures éventuelles 
pour les postes de Directeur général et de Vice-Directeur général et en indiquant en même temps si le 
Directeur général ou le Vice-Directeur général en fonctions sont intéressés au renouvellement éventuel de 
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leur mandat initial. Les candidatures, accompagnées d’un curriculum vitae, doivent parvenir au Bureau inter-
national six mois au moins avant l’ouverture du Congrès. Les candidats doivent être des ressortissants des 
Pays-membres qui les présentent. Le Bureau international élabore la documentation nécessaire pour le 
Congrès. L’élection du Directeur général et celle du Vice-Directeur général ont lieu au scrutin secret, la pre-
mière élection portant sur le poste de Directeur général. 
 
2bis. Les auditions avec les candidats pour les postes de Directeur général et de Vice-Directeur 
général se déroulent après l’expiration du délai de six mois mentionné sous 2 et durant la dernière 
session du Conseil d’administration avant un Congrès, conformément aux procédures spécifiques 
définies dans le Règlement intérieur du Conseil d’administration. Les auditions sont ouvertes à tous 
les Pays-membres de l’Union et peuvent également être ouvertes aux observateurs autres que des 
Pays-membres, sous réserve des dispositions pertinentes de l’article 105 ainsi que du Règlement 
intérieur précité. Chaque candidat est invité à faire une brève déclaration comprenant sa vision pour 
l’Union, suivie d’une séance de questions-réponses; chaque candidat dispose du même temps de 
parole. Lorsqu’un seul candidat se présente au poste de Directeur général ou de Vice-Directeur général, 
aucune audition pour le poste en question n’est organisée. 
 
3. En cas de vacance du poste de Directeur général, le Vice-Directeur général assume les fonctions de 
Directeur général jusqu’à la fin du mandat prévu pour celui-ci; il est éligible à ce poste et est admis d’office 
comme candidat, sous réserve que son mandat initial en tant que Vice-Directeur général n’ait pas déjà été 
renouvelé une fois par le Congrès précédent et qu’il déclare son intérêt à être considéré comme candidat au 
poste de Directeur général. 
 
4. En cas de vacance simultanée des postes de Directeur général et de Vice-Directeur général, le Conseil 
d’administration élit, sur la base des candidatures reçues à la suite d’une mise au concours, un Vice-Directeur 
général pour la période allant jusqu’au prochain Congrès. Pour la présentation des candidatures, les disposi-
tions prévues sous 2 s’appliquent par analogie. 
 
5. En cas de vacance du poste de Vice-Directeur général, le Conseil d’administration charge, sur propo-
sition du Directeur général, un des Directeurs de grade D 2 au Bureau international d’assumer, jusqu’au pro-
chain Congrès, les fonctions de Vice-Directeur général. 
 
 
Article XII 
(Art. 128 modifié) 
Attributions du Directeur général 
 
1. Le Directeur général est le représentant légal de l’Union. 
 
2. Le Directeur général organise, administre et dirige le Bureau international. 
 
3. En ce qui concerne le classement des postes, les nominations et les promotions: 

3.1 le Directeur général est compétent pour classer les postes des grades G 1 à D 2 et pour nommer et 
promouvoir les fonctionnaires dans ces grades; 

3.2 pour les nominations dans les grades P 1 à D 2, le Directeur général doit prendre en considération les 
qualifications professionnelles des candidats qui ont la nationalité d’un Pays-membre, ou qui exercent 
leur activité professionnelle dans un Pays-membre, en tenant compte d’une équitable répartition géo-
graphique et des langues ainsi que d’une représentation équilibrée des genres; les postes de grade  
D 2 doivent, dans toute la mesure possible, être pourvus par des candidats provenant de régions diffé-
rentes et d’autres régions que celles dont le Directeur général et le Vice-Directeur général sont origi-
naires, compte tenu de la considération dominante de l’efficacité du Bureau international; 

3.3 il tient également compte, lors de la nomination d’un nouveau fonctionnaire, de ce qu’en principe les 
personnes qui occupent les postes des grades D 2, D 1 et P 5 doivent être des ressortissants de diffé-
rents Pays-membres de l’Union; 

3.4 lors de la promotion d’un fonctionnaire du Bureau international aux grades D 2, D 1 et P 5, il n’est pas 
tenu à l’application du même principe visé sous 3.3; 
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personnes qui occupent les postes des grades D 2, D 1 et P 5 doivent être des ressortissants de diffé-
rents Pays-membres de l’Union; 

3.4 lors de la promotion d’un fonctionnaire du Bureau international aux grades D 2, D 1 et P 5, il n’est pas 
tenu à l’application du même principe visé sous 3.3; 

3.5 les exigences d’une équitable répartition géographique et des langues ainsi que d’une représentation 
équilibrée des genres passent après le mérite dans le processus de recrutement; 

3.6 le Directeur général informe le Conseil d’administration une fois par an des nominations et des promo-
tions aux grades P 4 à D 2. 

 
4. En outre, le Directeur général a les attributions suivantes: 

4.1 assurer les fonctions de dépositaire des Actes de l’Union et d’intermédiaire dans la procédure d’adhé-
sion et d’admission à l’Union ainsi que de sortie de celle-ci; 

4.2 notifier les décisions prises par le Congrès à tous les Gouvernements des Pays-membres; 

4.3 notifier à l’ensemble des Pays-membres et à leurs opérateurs désignés les Règlements arrêtés ou 
révisés par le Conseil d’exploitation postale; 

4.4 préparer le projet de budget annuel de l’Union au niveau le plus bas possible compatible avec les 
besoins de l’Union et le soumettre en temps opportun à l’examen du Conseil d’administration; commu-
niquer le budget aux Pays-membres de l’Union après l’approbation du Conseil d’administration et 
l’exécuter; 

4.5 exécuter les activités spécifiques demandées par les organes de l’Union et celles que lui attribuent les 
Actes; 

4.6 prendre les initiatives visant à réaliser les objectifs fixés par les organes de l’Union, dans le cadre de 
la politique établie et des fonds disponibles; 

4.7 soumettre des suggestions et des propositions au Conseil d’administration ou au Conseil d’exploitation 
postale; 

4.8 après la clôture du Congrès, présenter au Conseil d’exploitation postale les propositions concernant 
les changements à apporter aux Règlements en raison des décisions du Congrès, conformément au 
Règlement intérieur du Conseil d’exploitation postale; 

4.9 préparer, à l’intention du Conseil d’administration et sur la base des directives données par les 
Conseils, le projet de stratégie de l’Union et le projet de plan d’activités quadriennal de l’Union à 
soumettre au Congrès; 

4.10 établir, pour approbation par le Conseil d’administration, un rapport quadriennal sur les résultats des 
Pays-membres quant à la mise en œuvre de la stratégie de l’Union approuvée par le Congrès précé-
dent, qui sera soumis au Congrès suivant; 

4.11 servir d’intermédiaire dans les relations entre: 

4.11.1 l’Union et les Unions régionales; 

4.11.2 l’Union et l’Organisation des Nations Unies; 

4.11.3 l’Union et les organisations internationales dont les activités présentent un intérêt pour l’Union; 

4.11.4 l’Union et les organismes internationaux, associations ou entreprises que les organes de l’Union 
souhaitent consulter ou associer à leurs travaux; 

4.12 assumer la fonction de Secrétaire général des organes de l’Union et veiller à ce titre, compte tenu des 
dispositions spéciales du présent Règlement, notamment: 

4.12.1 à la préparation et à l’organisation des travaux des organes de l’Union; 

4.12.2 à l’élaboration, à la production et à la distribution des documents et des rapports et procès-verbaux; 

4.12.3 au fonctionnement du secrétariat durant les réunions des organes de l’Union; 

4.13 assister aux séances des organes de l’Union et prendre part aux délibérations sans droit de vote, avec 
la possibilité de se faire représenter. 
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Article XIII 
(Art. 135 supprimé) 
Formules fournies par le Bureau international 
 
(Supprimé.) 
 
 
Article XIV 
(Art. 136 modifié) 
Actes des Unions régionales et arrangements spéciaux 
 
1. Deux exemplaires des Actes des Unions régionales et des arrangements spéciaux conclus en applica-
tion de l’article 9 de la Constitution sont transmis au Bureau international par les bureaux de ces Unions ou, à 
défaut, par une des parties contractantes. 
 
2. Le Bureau international veille à ce que les Actes des Unions régionales et les arrangements spéciaux 
ne prévoient pas des conditions moins favorables pour le public que celles qui sont prévues dans les Actes 
de l’Union. Il signale au Conseil d’administration toute irrégularité constatée en vertu de la présente disposition. 
 
3. Le Bureau international informe les Pays-membres et leurs opérateurs désignés de l’existence des 
Unions régionales et des arrangements spéciaux indiqués ci-dessus. 
 
 
Article XV 
(Art. 138 modifié) 
Rapport annuel sur les activités de l’Union 
 
Le Bureau international fait, sur les activités de l’Union, un rapport annuel qui est communiqué, après appro-
bation par le Comité de gestion du Conseil d’administration, aux Pays-membres et à leurs opérateurs désignés, 
aux Unions régionales et à l’Organisation des Nations Unies. 
 
 
Article XVI 
(Art. 146 modifié) 
Fixation des dépenses de l’Union 
 
1. Sous réserve des dispositions prévues sous 2 à 6, les dépenses annuelles afférentes aux activités des 
organes de l’Union ne doivent pas dépasser la somme de 39 512 270 CHF pour les années 2026 à 2029. 
Dans le cas où le Congrès prévu en 2029 serait reporté, ce plafond s’appliquerait également à la période 
ultérieure à 2029. 
 
2. Les dépenses afférentes à la réunion du prochain Congrès (déplacement du secrétariat, frais de trans-
port, frais d’installation technique de l’interprétation simultanée, frais de reproduction des documents durant 
le Congrès, etc.) ne doivent pas dépasser la limite de 2 900 000 CHF. 
 
3. Le Conseil d’administration est autorisé à dépasser les limites fixées sous 1 et 2 pour tenir compte des 
augmentations des échelles de traitement, des contributions au titre des pensions ou indemnités, y compris 
les indemnités de poste, admises par les Nations Unies pour être appliquées à leur personnel en fonctions à 
Genève. 
 
4. Le Conseil d’administration est également autorisé à ajuster, chaque année, le montant des dépenses 
autres que celles relatives au personnel en fonction de l’indice suisse des prix à la consommation. 
 
5. Par dérogation aux dispositions prévues sous 1, le Conseil d’administration, ou en cas d’extrême 
urgence le Directeur général, peut autoriser un dépassement des limites fixées pour faire face aux réparations 
importantes et imprévues du bâtiment du Bureau international, sans toutefois que le montant du dépassement 
puisse excéder 125 000 CHF par année. 
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urgence le Directeur général, peut autoriser un dépassement des limites fixées pour faire face aux réparations 
importantes et imprévues du bâtiment du Bureau international, sans toutefois que le montant du dépassement 
puisse excéder 125 000 CHF par année. 
 

6. Si les crédits prévus sous 1 et 2 se révèlent insuffisants pour assurer le bon fonctionnement de l’Union, 
ces limites ne peuvent être dépassées qu’avec l’approbation de la majorité des Pays-membres de l’Union. 
Toute consultation doit comporter un exposé complet des faits justifiant une telle demande. 
 
 
Article XVII 
(Art. 147 modifié) 
Règlement des contributions des Pays-membres 
 
1. Les pays qui adhèrent à l’Union ou qui sont admis en qualité de membres de l’Union ainsi que ceux qui 
sortent de l’Union doivent acquitter leur cotisation pour l’année entière au cours de laquelle leur admission ou 
leur sortie devient effective. 
 
2. Les Pays-membres paient à l’avance leur part contributive aux dépenses annuelles de l’Union, sur la 
base du budget arrêté par le Conseil d’administration. Ces parts contributives doivent être payées au plus tard 
le premier jour de l’exercice financier auquel se rapporte le budget. Passé ce terme, les sommes dues sont 
productives d’intérêts au profit de l’Union, à raison de 5% par an à partir du quatrième mois. 
 
3. Lorsque les arriérés de contributions obligatoires hors intérêts dues à l’Union par un Pays-membre sont 
égaux ou supérieurs à la somme des contributions de ce Pays-membre pour les deux exercices financiers 
précédents, ce Pays-membre peut céder irrévocablement à l’Union tout ou partie de ses créances sur d’autres 
Pays-membres, selon les modalités fixées par le Conseil d’administration. Les conditions de cession de créan-
ces sont à définir selon un accord convenu entre le Pays-membre, ses débiteurs/créanciers et l’Union. 
 
4. Les Pays-membres qui, pour des raisons juridiques ou autres, sont dans l’impossibilité d’effectuer une 
telle cession s’engagent à conclure un plan d’amortissement de leurs comptes arriérés avec l’Union. Toute-
fois, si les Pays-membres concernés ne respectent pas les conditions (notamment les modalités de 
paiement) établies dans le plan d’amortissement susmentionné, ils ne pourront pas conclure de 
nouveau plan d’amortissement avec l’Union avant le cycle du Congrès suivant, sauf si le Conseil 
d’administration en décide autrement, au plus tard lors de sa dernière session tenue avant le Congrès, 
sur la base d’une demande dûment justifiée, estimant que ce manquement est imputable à des cir-
constances exceptionnelles. 
 
5. Sauf dans des circonstances exceptionnelles, comme décidé par le Congrès ou le Conseil d’adminis-
tration, le recouvrement des arriérés de contributions obligatoires dues à l’Union ne pourra pas s’étendre à 
plus de dix années. Dans les cas où le Congrès ou le Conseil d’administration approuve un accord de paiement 
sur plus de vingt ans, le montant annuel minimal des arriérés de contribution doit être au moins égal à la 
contribution annuelle du Pays-membre signataire de l’accord. 
 
6. En outre, dans des circonstances exceptionnelles, comme décidé par le Congrès ou le Conseil d’admi-
nistration, l’un ou l’autre de ces organes peut libérer un Pays-membre de tout ou partie des intérêts dus si 
celui-ci s’est acquitté de l’intégralité du montant principal de ses dettes arriérées. 
 
7. Dans des circonstances également exceptionnelles, le Congrès ou le Conseil d’administration peut, sur 
demande écrite du Pays-membre concerné, décider de libérer celui-ci de ses arriérés de dette et de lever 
immédiatement les sanctions automatiques imposées contre lui sous réserve du paiement d’un montant au 
moins équivalent à la moitié du montant total des arriérés de dette (en dehors des intérêts y afférents) dus par 
ce Pays-membre. 
 
8. Le Congrès ou le Conseil d’administration peut également, sur demande écrite d’un Pays-membre ayant 
des arriérés de dette de longue date, décider de libérer exceptionnellement ce Pays-membre de ses arriérés 
de dette et de lever immédiatement les sanctions automatiques pesant sur lui, à condition que le Pays-membre 
concerné paie ses cinq dernières années de contributions obligatoires aux dépenses annuelles de l’Union (y 
compris l’exercice financier en cours et hors intérêts y afférents). 

8.1 Aux fins de l’application des dispositions sous 8, le terme «arriérés de dette de longue date» se rapporte 
à tous les montants des arriérés (intérêts compris) relatifs aux contributions obligatoires aux dépenses 
annuelles de l’Union échus sur une période plus longue que les cinq derniers exercices financiers. 
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8.2 Également aux fins de l’application des dispositions sous 8 et spécifiquement dans le cas des pays les 
moins avancés et des petits États insulaires en développement comme défini à l’article 151.1, le 
Congrès ou le Conseil d’administration peut exceptionnellement déterminer que les «cinq dernières 
années de contributions obligatoires» du Pays-membre concerné sont calculées sur la base de la classe 
de contribution actuelle à laquelle ce Pays-membre appartient, auquel cas la classe de contribution 
concernée doit être multipliée par cinq. 

 
9. Dans le cas des pays les moins avancés et des petits États insulaires en développement comme défini 
à l’article 151.1, qui sont autorisés à bénéficier des arrangements de paiement précisés sous 7 et 8, au moins 
50% des montants payés par le Pays-membre concerné doivent être affectés au financement de projets 
d’assistance technique dirigés par l’Union et devant bénéficier à ce même Pays-membre. 
 
10. Tous les montants principaux ou les intérêts libérés dans le cadre des arrangements exceptionnels de 
paiement décrits sous 7 et 8 ne sont pas annulés, mais mis de côté et provisionnés par l’Union conformément 
à ses règles financières applicables. Dans le cas où le Pays-membre concerné tomberait par la suite sous le 
coup de sanctions automatiques, les montants susmentionnés seraient enregistrés de nouveau par l’Union, 
avec effet immédiat, en tant qu’arriérés de dette pour le Pays-membre en question. 
 
11. Un Pays-membre peut également être libéré, dans le cadre d’un plan d’amortissement de ses comptes 
arriérés approuvé par le Conseil d’administration, de tout ou partie des intérêts accumulés ou à courir; la 
libération est toutefois subordonnée à l’exécution complète et ponctuelle du plan d’amortissement dans un 
délai convenu de dix ans au maximum. 
 
12. Les dispositions mentionnées sous 3 à 11 s’appliquent par analogie aux frais de traduction facturés par 
le Bureau international aux Pays-membres affiliés aux groupes linguistiques. 
 
13. Le Bureau international envoie les factures aux Pays-membres au moins trois mois avant la date 
d’échéance du paiement. Les factures originales sont transmises à l’adresse correcte communiquée par le Pays-
membre concerné. Des copies électroniques des factures sont envoyées par courrier électronique en tant que 
préavis ou alerte. 
 
14. En outre, le Bureau international fournit des informations claires aux Pays-membres à chaque fois qu’il 
impute des intérêts de retard pour des factures particulières, ce qui permet aux Pays-membres de vérifier 
facilement à quelles factures les intérêts correspondent. 
 
 
Article XVIII 
(Art. 151 modifié) 
Classes de contribution 
 
1. Les Pays-membres contribuent à la couverture des dépenses de l’Union selon la classe de contribution 
à laquelle ils appartiennent. La structure des classes de contribution démarre à une unité et augmente par 
palier d’une unité jusqu’à un niveau défini sur la base du barème des contributions le plus récent pour la 
répartition des dépenses de l’Organisation des Nations Unies. Les Pays-membres choisissent leur classe de 
contribution en se fondant sur leur capacité économique tout en tenant compte du barème des contributions 
susmentionné. Les Pays-membres reconnus par l’Organisation des Nations Unies comme les pays les moins 
avancés paient la moitié d’une unité de contribution. Les petits États insulaires en développement dont la 
population est inférieure à 200 000 habitants (reconnus par l’Organisation des Nations Unies) paient un 
dixième d’une unité de contribution. 
 
2. Outre les classes de contribution énumérées sous 1, tout Pays-membre peut choisir de payer un nombre 
d’unités de contribution supérieur durant une période minimale équivalente à celle située entre deux Congrès. 
Ce changement est annoncé au plus tard lors du Congrès. À la fin de la période entre deux Congrès, le Pays-
membre revient automatiquement à son nombre d’unités de contribution d’origine, sauf s’il décide de continuer 
à payer un nombre d’unités de contribution supérieur. Le paiement de contributions supplémentaires aug-
mente d’autant les dépenses. 
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avec effet immédiat, en tant qu’arriérés de dette pour le Pays-membre en question. 
 
11. Un Pays-membre peut également être libéré, dans le cadre d’un plan d’amortissement de ses comptes 
arriérés approuvé par le Conseil d’administration, de tout ou partie des intérêts accumulés ou à courir; la 
libération est toutefois subordonnée à l’exécution complète et ponctuelle du plan d’amortissement dans un 
délai convenu de dix ans au maximum. 
 
12. Les dispositions mentionnées sous 3 à 11 s’appliquent par analogie aux frais de traduction facturés par 
le Bureau international aux Pays-membres affiliés aux groupes linguistiques. 
 
13. Le Bureau international envoie les factures aux Pays-membres au moins trois mois avant la date 
d’échéance du paiement. Les factures originales sont transmises à l’adresse correcte communiquée par le Pays-
membre concerné. Des copies électroniques des factures sont envoyées par courrier électronique en tant que 
préavis ou alerte. 
 
14. En outre, le Bureau international fournit des informations claires aux Pays-membres à chaque fois qu’il 
impute des intérêts de retard pour des factures particulières, ce qui permet aux Pays-membres de vérifier 
facilement à quelles factures les intérêts correspondent. 
 
 
Article XVIII 
(Art. 151 modifié) 
Classes de contribution 
 
1. Les Pays-membres contribuent à la couverture des dépenses de l’Union selon la classe de contribution 
à laquelle ils appartiennent. La structure des classes de contribution démarre à une unité et augmente par 
palier d’une unité jusqu’à un niveau défini sur la base du barème des contributions le plus récent pour la 
répartition des dépenses de l’Organisation des Nations Unies. Les Pays-membres choisissent leur classe de 
contribution en se fondant sur leur capacité économique tout en tenant compte du barème des contributions 
susmentionné. Les Pays-membres reconnus par l’Organisation des Nations Unies comme les pays les moins 
avancés paient la moitié d’une unité de contribution. Les petits États insulaires en développement dont la 
population est inférieure à 200 000 habitants (reconnus par l’Organisation des Nations Unies) paient un 
dixième d’une unité de contribution. 
 
2. Outre les classes de contribution énumérées sous 1, tout Pays-membre peut choisir de payer un nombre 
d’unités de contribution supérieur durant une période minimale équivalente à celle située entre deux Congrès. 
Ce changement est annoncé au plus tard lors du Congrès. À la fin de la période entre deux Congrès, le Pays-
membre revient automatiquement à son nombre d’unités de contribution d’origine, sauf s’il décide de continuer 
à payer un nombre d’unités de contribution supérieur. Le paiement de contributions supplémentaires aug-
mente d’autant les dépenses. 
 

3. Les Pays-membres choisissent leur nombre d’unités au moment de leur admission ou de leur adhésion à 
l’Union, tout en tenant compte du barème des contributions le plus récent pour la répartition des dépenses de 
l’Organisation des Nations Unies, selon la procédure visée à l’article 20.4 de la Constitution. 
 
4. Les Pays-membres qui paient au-delà de leur capacité économique, sur la base du barème des contri-
butions le plus récent pour la répartition des dépenses de l’Organisation des Nations Unies, ont le droit de 
réduire leur nombre d’unités jusqu’à deux unités au maximum par cycle entre deux Congrès, sous réserve 
que cette réduction n’entraîne pas une contribution inférieure à ce que ces Pays-membres devraient payer 
dans le cadre du barème des contributions actuel pour la répartition des dépenses de l’Organisation des 
Nations Unies. Le coût de cette réduction du nombre d’unités de contribution est pris en charge par les 
Pays-membres selon les procédures définies sous 8. À l’inverse, les Pays-membres qui paient à un 
niveau inférieur à leur capacité économique, sur la base du barème des contributions le plus récent pour la 
répartition des dépenses de l’Organisation des Nations Unies, sont invités à augmenter leur nombre d’unités 
de contribution d’au moins deux unités par cycle entre deux Congrès jusqu’à ce qu’ils atteignent le niveau 
du barème des contributions actuel susmentionné. Les Pays-membres ne le faisant pas ne bénéficieront pas 
du montant réduit de l’unité de contribution conformément aux procédures définies sous 8. 
 
5. Toutefois, dans des circonstances exceptionnelles telles que des catastrophes naturelles nécessitant 
des programmes d’aide internationale, le Conseil d’administration peut autoriser un déclassement temporaire 
d’une classe, une seule fois entre deux Congrès, à la demande d’un Pays-membre si celui-ci apporte la preuve 
qu’il ne peut plus maintenir sa contribution selon la classe initialement choisie. 
 
6. En application des dispositions prévues sous 5, le déclassement temporaire peut être autorisé par le 
Conseil d’administration pour une période maximale de deux ans ou jusqu’au prochain Congrès, si celui-ci a 
lieu avant la fin de cette période. À l’expiration de la période fixée, le pays concerné réintègre automatiquement 
sa classe initiale. 
 
7. Les surclassements ne sont soumis à aucune restriction. 
 
8. Le Bureau international calcule les montants pertinents de base et réduit de l’unité de contri-
bution conformément aux paramètres suivants: 

8.1 Dans le cas d’une réduction brute1 du nombre d’unités de contribution, toute augmentation des 
montants de base (non réduit) et réduit de l’unité de contribution qui en résulte est prise en 
charge solidairement par tous les Pays-membres, proportionnellement aux montants existants 
de base et réduit de l’unité de contribution. 

8.2 Dans le cas d’une augmentation brute2 du nombre d’unités de contribution et/ou de l’inéligibilité 
d’un Pays-membre pour bénéficier du montant réduit de l’unité de contribution qui en découle, 
toute autre réduction du montant réduit de l’unité de contribution bénéficie uniquement aux 
Pays-membres qui paient à un niveau égal ou supérieur à leur capacité économique et aux Pays-
membres qui paient à un niveau en deçà de leur capacité économique et qui augmentent leur 
nombre d’unités de contribution d’au moins deux unités par cycle entre deux Congrès. 

  

 
1 Aux fins de ce paragraphe, «réduction brute» fait référence à la réduction cumulée du nombre d’unités de 
contribution comme décidé individuellement par les Pays-membres. 
2 Aux fins de ce paragraphe, «augmentation brute» fait référence à l’augmentation cumulée du nombre d’unités 
de contribution comme décidé individuellement par les Pays-membres. 
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9. Les procédures définies sous 8 ne s’appliquent pas aux changements apportés aux montants 
de base et réduit de l’unité de contribution résultant 1o des circonstances exceptionnelles décrites 
sous 5 et 6 ou 2o de tout ajustement apporté aux dépenses de l’Union comme décidé par le Conseil 
d’administration. Dans ces cas, le coût d’un tel changement est réparti proportionnellement aux 
montants existants de base et réduit de l’unité de contribution et pris en charge solidairement par tous 
les Pays-membres. 
 
 
Article XIX 
Mise à exécution et durée du Protocole additionnel au Règlement général de l’Union postale universelle 
 
Le présent Protocole additionnel sera mis à exécution le 1er janvier 2027 (à l’exception des art. III, IV, VII, IX, 
XVI et XVIII ainsi que des modifications apportées au § 4 de l’art. VI, qui entreront en vigueur au 1er janvier 
2026) et demeurera en vigueur pendant un temps indéterminé. 
 
 
En foi de quoi, les Plénipotentiaires des Gouvernements des Pays-membres ont dressé le présent Protocole 
additionnel, qui aura la même force et la même valeur que si ses dispositions étaient insérées dans le texte 
même du Règlement général, et ils l’ont signé en un exemplaire qui est déposé auprès du Directeur général 
du Bureau international. Une copie en sera remise à chaque Pays-membre par le Bureau international de 
l’Union postale universelle. 
 
 
Fait à Doubaï, le 19 septembre 2025. 
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